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ARRETE n° 394 CM du 25 avril 1996 relatif à la carte professionnelle

exigée pour exercer le démarchage à domicile en Polynésie française et

modifiant l’arrêté n° 845 CM du 18 juillet 1989 relatif aux contrats de vente

par démarchage à domicile

(JOPF du 2 mai 1996, n° 18, p. 711)

modifié par :

· Arrêté n° 48 CM du 16 janvier 1997 ; JOPF du 23 janvier 1997, n° 4, p. 157

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du commerce et de l’artisanat,

Vu la loi n°84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n°622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 89-61 AT du 2 juin 1989 relative à la protection du consommateur en matière de démarchage à domicile en Polynésie française, modifiée par la délibération n° 91-110 AT du 17 octobre 1991 et par la délibération n° 96-52 AT du 4 avril 1996 ;

Vu l’arrêté n° 845 CM du 18 juillet 1989 relatif aux contrats de vente par démarchage à domicile;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 avril 1996,

Arrête:

Article 1er.— La demande de carte professionnelle prévue par l’article 2 bis de la délibération n° 89-61AT du 2 juin 1989, modifiée, est rédigée sur un formulaire (modèle joint en annexe 1 au présent arrêté) délivré par le service des affaires économiques et accompagnée des documents suivants:

-
4 photographies d’identité ;

-
un extrait de casier judiciaire, bulletin n°3, datant de moins de trois mois ;

-
un extrait d’acte de naissance ;

-
une attestation d’inscription au registre du commerce ;

-
une copie de la formule de patente,

et pour le salarié d’une société ayant notamment une activité commerciale de démarchage à domicile :

-
une attestation de l’employeur précisant la durée du contrat de travail et l’autorisant à pratiquer le démarchage à domicile ; 

-
une copie de la formule de patente de la société ; 

-
une copie des statuts de la société.

Art. 2.— Le dossier de demande est à adresser au service des affaires économiques qui en accuse réception.

Art. 3.— (rapporté, Ar n° 48 CM du 16/01/1997, art. 1er)

Art. 4.— Le service des affaires économiques dispose de deux mois à compter de la date de réception du dossier, ou de celle des pièces faisant défaut, pour traiter la demande.

La carte est remise au demandeur sur présentation d’une pièce d’identité, contre accusé de réception.

Art.5.— La carte professionnelle comporte notamment :

-
le numéro de la carte ;

-
la mention “Carte professionnelle pour exercer l’activité commerciale de démarchage à domicile” ;

-
la période de validité ;

-
le visa du service des affaires économiques ;

-
la photographie et la signature de l’intéressé.

Un modèle de carte professionnelle est joint en annexe 2 au présent arrêté.

Art. 6.— La carte professionnelle doit être présentée par le démarcheur pour visa quadrimestriel au service des affaires économiques.

L’apposition du visa est assujettie:

-
tous les quadrimestres, à la présentation d’une pièce d’identité et dans le cadre d’une société employant le démarcheur salarié d’une demande expresse établie par le responsable de la société;

-
et tous les trois quadrimestres, à la présentation d’un extrait de casier judiciaire, bulletin n°3, datant de moins de trois mois.

Art. 7.— La liste des mentions obligatoires prévues à l’article 1er de l’arrêté n° 845 CM du 18 juillet 1989 relatif aux contrats de vente par démarchage à domicile est complétée par la mention suivante:

-
numéro de la carte professionnelle.

Art. 8.— Le ministre de l’économie, du commerce et de l’artisanat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25avril 1996.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement du territoire:


Le ministre de l’économie,


du commerce et de l’artisanat,

Georges PUCHON.

Secrétariat Général du Gouvernement


